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TRAVAUX SUR LA ROUTE NATIONALE 39TRAVAUX SUR LA ROUTE NATIONALE 39TRAVAUX SUR LA ROUTE NATIONALE 39TRAVAUX SUR LA ROUTE NATIONALE 39    
 
 
En vue de mettre en œuvre des mesures particulières d’exploitation de la route nationale 39 pour la           
réalisation de travaux de renouvellement de la couche de roulement et de signalisation horizontale, la       
circulation sur la RN 39 et les voies adjacentes sera restreinte et déviée pendant une période de 15 jours 
comprise entre les 7 et 30 septembre 2005, de 8h00 à 19h00, du PR 156+000 au PR 162+000, au territoire 
des communes de TINCQUES, PENIN, VILLERS-SIR-SIMON, IZEL-LEZ-HAMEAU, TILLOY-LEZ-
HERMAVILLE, BERLES-MONCHEL et AUBIGNY-EN-ARTOIS dans les conditions suivantes : 
 
� � � � 1 / Déviation de la circulation de la RN 39 dans le sens SAINT1 / Déviation de la circulation de la RN 39 dans le sens SAINT1 / Déviation de la circulation de la RN 39 dans le sens SAINT1 / Déviation de la circulation de la RN 39 dans le sens SAINT----POL vers ARRAS, à partir du  gira-POL vers ARRAS, à partir du  gira-POL vers ARRAS, à partir du  gira-POL vers ARRAS, à partir du  gira-
toire de TINCQUES (cf PR 156)toire de TINCQUES (cf PR 156)toire de TINCQUES (cf PR 156)toire de TINCQUES (cf PR 156)    

- par les R.D 77 et 82 pour les travaux compris entre les PR 156 et 160 
- par les R.D 77, 54 et 75 pour les travaux entre les PR 160 et 162 

 
� � � � 2 / Restriction de circulation2 / Restriction de circulation2 / Restriction de circulation2 / Restriction de circulation    

- l’accès à la RN 39, au droit des travaux, sera réglementé pour les voies adjacentes 
- sur la RN 39, la circulation sera basculée d’une voie sur l’autre selon les besoins du chantier à 

l’avancement des travaux dans le sens ARRAS vers SAINT-POL 
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